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_________________________________________________________________________________

Apr�s �tre pass�, entre 1997 et 2005, par les �tapes successives des consultations et des 
concertations, de l’enqu�te publique et de la d�claration d’utilit� publique, le projet 
d'autoroute A831 est rest� enlis�… 
Aujourd’hui, dans la suite du Grenelle de l’Environnement, l’�tat demande qu’il soit proc�d� � une 
nouvelle �valuation de ses impacts environnementaux, dans une d�marche in�dite qui reconna�t, 
implicitement, l’insuffisance des approches qui ont conduit � valider la d�claration d’utilit� publique.
_________________________________________________________________________________

Ce projet d'autoroute A831 (entre Fontenay-le-Comte et Rochefort) trouve son origine 
dans un contexte d�j� ancien, marqu� au d�part par la concomitance du projet de l'A83 Nantes –
Niort1, et d’un projet de Grande liaison d’am�nagement du territoire (GLAT) � 2x2 voies � r�aliser en 
site propre entre Sainte-Hermine et La Rochelle. 

Initialement, le projet de GLAT repr�sentait une alternative � l’id�e d’un r�am�nagement 
de la R.N. 137 entre Sainte-Hermine et Marans,  cette route �tant engorg�e par un important trafic de 
camions majoritairement en transit, et marqu�e par le � point noir � de Marans, � l’endroit o� la 137 
traverse la vall�e de la S�vre Niortaise. Compte tenu notamment des caract�ristiques g�om�triques de 
la voie existante, des zones �cologiquement sensibles travers�es, et des zones urbanis�es � d�vier, il 
fut estim� qu’un r�am�nagement sur place de la RN137 pr�senterait des inconv�nients r�dhibitoires. 

Or, le trac� envisag� pour la GLAT traversait lui-m�me le Marais Poitevin sur plus de 20 
km, des Z.N.I.E.F.F sur plus de 9 km, et des Z.I.C.O sur plus de 17 km.

En 1994, les projets de passage de l’A83 par le Sud de Niort et celui de la GLAT Sainte-
Hermine – La Rochelle, tous deux incompatibles avec la pr�servation de l'environnement et bloqu�s 
pour cette raison, furent abandonn�s. En contrepartie, et pour parer � la col�re de �lus locaux, le 
Gouvernement d�cida alors de r�aliser un tron�on autoroutier qui relierait l’A83 et l’A837 (Rochefort 
– Saintes). La proposition alternative d’un am�nagement sur place de la D938ter, au Sud de Fontenay-
le-Comte, et d’un contournement Est de Marans2, ne fut jamais mise � l’�tude.

L’�laboration de ce nouveau projet autoroutier affectant les deux principales zones 
humides de la fa�ade atlantique fran�aise : le Marais Poitevin et le marais de Rochefort, connut � son 
tour de nombreuses difficult�s,  qui expliquent que le calendrier initial de sa mise en œuvre a �t� tr�s 
fortement retard�3. Les minist�res de l’�quipement et de l’Environnement ont notamment eu de 
nombreux �changes de points de vue sur la question de l’�valuation des impacts d’un tel projet sur les 
zones de fort int�r�t biologique travers�es.
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En 2001, du c�t� associatif, l’association Vivre Bien en Aunis avait saisi la Commission 
europ�enne d’une plainte sur ce m�me th�me ; ce qui conduisit les autorit�s fran�aises � renforcer leur 
argumentaire. Au final, la Commission Europ�enne s’est laiss� convaincre que le projet n’aurait pas 
d’effet notable et dommageable sur les sites Natura 2000 travers�s, et elle n’a donc pas poursuivi dans 
la voie d’un contentieux.

Selon nous, cette �valuation pose de s�rieux probl�mes m�thodologiques, tant sur le plan de 
l’ad�quation avec les exigences du droit communautaire de la proc�dure suivie par l’�tat, que sur celui 
des engagements de l’�tat. Ces � engagements de l’�tat en mati�re d’insertion dans 
l’environnement �, doit-on noter, ont �t� d�pos�s devant la Commission Europ�enne, le 
Gouvernement se faisant fort d'en organiser le suivi-�valuation en lien avec les op�rateurs des 
DOCOB4 : la LPO pour le marais de Rochefort, le Parc interr�gional du Marais Poitevin pour ce 
dernier secteur.

Par ailleurs, le Conseil d’�tat, saisi en 2005 d’une requ�te en annulation de la d�claration 
d’utilit� publique par l’association Vivre Bien en Aunis et par la Coordination pour la d�fense du 
Marais Poitevin, a consid�r� en 2007 – en application de sa jurisprudence classique – � que, si 
l'op�ration en cause comporte certains inconv�nients, notamment pour l'environnement, ils ont pu �tre 
limit�s par des mesures visant � r�duire les nuisances induites et par divers am�nagements ; qu'ainsi, 
eu �gard tant � l'objectif de l'op�ration qu'aux pr�cautions prises, notamment dans les zones sensibles, 
ni les inconv�nients du projet, ni son co�t, qui n'a pas �t� manifestement sous-�valu�, ne sont d'une 
importance telle qu'ils aient pour effet de retirer son caract�re d'utilit� publique au projet �5.

A partir de 2007, l’organisation du Grenelle de l’Environnement a conduit, entre autres 
points, � reposer la question de l’�valuation des projets d’infrastructures, dont celui de l’A831, � coup 
parti � pour certains, projet n�cessairement remis en cause par les conclusions du Grenelle pour 
d’autres…

C’est donc dans cette p�riode que le ministre de l’�cologie a d�cid� de solliciter l’expertise 
de la LPO sur le projet, se conformant ainsi � l’engagement pris devant la Commission Europ�enne 
d’impliquer �troitement les op�rateurs Natura 2000, et prolongeant un mode de � gouvernance � 
promu dans le cadre du Grenelle de l’Environnement. 

La question de cette mission d’�valuation du projet A831, confi�e � la LPO, a d�fray� la 
chronique en 2008 en 2009, en �tant r�guli�rement �voqu�e sans �tre officialis�e. Pour certains �lus 
locaux, d�fenseurs � corps et � cris6 du projet autoroutier, la messe est dite, et plus rien ne devait 
s’opposer au d�marrage – rapide, �videmment – du chantier !

En ce d�but de 2010, la mission est donc lanc�e. 

L’absence d’informations officielles sur son calendrier et sur sa port�e autorise toutes les 
interpr�tations et tous les d�bordements, tant en interne du mouvement associatif r�gional et national, 
qu’� son externe.

Cette situation para�t �tre � � risque �, et nous estimons donc n�cessaire d’actualiser sans 
tarder les informations et analyses des uns et des autres, de sorte que l’aboutissement de cette nouvelle 
�tape s’av�re positif.

Cela est d’autant plus essentiel que le dossier est riche d’implications � diff�rents niveaux :

- d�clinaison nationale des directives europ�ennes (Natura 2000), la possibilit� de 
l’ouverture d’un contentieux ne pouvant pas �tre totalement �cart�e ;
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- mise en œuvre des grands engagements du Grenelle de l’Environnement, et cr�dibilit� 
des pouvoirs publics et de leurs partenaires ; on doit faire remarquer ici que l’�tat n’a 
pas tenu son engagement de limiter les � am�nagements de capacit� sur les routes 
d�partementales et nationales �, puisqu’il a autoris� par DUP les d�partements de la 
Vend�e et de la Charente-Maritime � r�aliser de nouveaux am�nagements sur l’axe 
enjambant la S�vre Niortaise au Pont-du-Brault7 ; 

- interrogations sur le retard pris par l’�laboration concert�e du futur Sch�ma national des 
infrastructures de transport (article 17 de la loi n� 2009-967 du 3 ao�t 2009 de 
programmation relative � la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement : � L'�tat 
�value l'opportunit� des projets d'infrastructures � inscrire dans le sch�ma national des 
infrastructures de transport en se fondant sur des crit�res permettant d'appr�cier la 
contribution des projets � l'atteinte des objectifs de d�veloppement durable �) ;

- r�flexion concomitante sur la mise en œuvre de la � trame verte et bleue �, et 
�laboration en cours d’un guide m�thodologique applicable aux infrastructures lin�aires 
de transport ; 

- enfin, s’agissant plus particuli�rement du  Marais Poitevin, il est notable que 
� l’insertion � du projet autoroutier a �t� l’un des points d�licats des n�gociations 
locales dans le cadre de la proc�dure en cours de relabellisation du territoire en tant que 
Parc naturel r�gional8. 

1 Les impacts potentiels de la travers�e par l’A83 d'un secteur de marais mouill�s de la Venise Verte, � 
l'approche de Niort, avaient suscit�, au d�but des ann�es 1990, une forte pol�mique, et pr�cipit� la perte du label 
PNR.
2 Le Marais Poitevin, quel choix pour demain ? Coordination pour la d�fense du Marais Poitevin, 1994, 16 p.
3 Voir http://marais-poitevin.org/html/A831.htm.
4 DOCument d’OBjectifs. �labor�, puis mis en œuvre dans une d�marche de concertation par un op�rateur 
agissant pour le compte de l’�tat, le DOCOB d�finit les orientations de gestion du site Natura 2000 auquel il se 
rapporte, dans le but de maintenir les habitats et les milieux naturels en bon �tat de conservation.
5 Conseil d'�tat, n� 285014, 9 juillet 2007.
6 La formule n’est pas que de convenance : les �lus vend�ens et charentais ont organis� plusieurs manifestations 
pro-autoroute.
7 Cet engagement est mentionn� au dossier d’enqu�te publique, p. C-19 (janvier 2004), et au dossier des 
engagements de l’�tat, p. A-17 (septembre 2007) : � limitation des am�nagements de capacit� sur les routes 
nationales et d�partementales dans la travers�e des marais Poitevin et de Rochefort aux stricts besoins des 
riverains en termes de s�curit� et de confort �. Il est particuli�rement battu en br�che en Vend�e, o� le Conseil 
g�n�ral est en train de r�aliser une voie nouvelle au cœur d’une ZPS, entre Moreilles et Puyravault, cr�ant ainsi 
une d�rivation de la RN137 � l’Ouest de Marans. 
Les conditions de r�alisation de ce chantier posent par ailleurs probl�me, les engagements pris en termes de 
mesures compensatoires n’�tant pas respect�s par le ma�tre d’ouvrage…
8 Le projet de charte a pris acte de l’existence d’une DUP pour l’A831. L’aboutissement du projet de 
labellisation, suspendu en 2008 – pour d’autres motifs  – par le ministre de l’�cologie, est aujourd’hui tr�s 
compromis…


